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Le certificat de gérontologie

Le certificat de gérontologie s’adresse à toute personne désireuse de mieux comprendre 
les réalités inhérentes au vieillissement et à la vieillesse, et d’assurer de meilleures 
pratiques en matière d’intervention gérontologique:

 infirmières, travailleurs sociaux, professionnels de la santé autres : gestionnaires, 
physiothérapeutes, etc.), issus des domaines de la santé, services sociaux, organisation
communautaire, ressources d’hébergement, etc. )

Mais aussi des personnes qui désirent réorienter leur carrière dans le domaine de la relation 
d’aide ou dans le développement de ressources destinées aux personnes âgées

 Ou à toute personne simplement intéressée par le domaine de la gérontologie (retraités, 
étudiants d’autres facultés), que ce soit des proches aidantes ou des personnes âgées.



Le certificat de gérontologie

Le Certificat de gérontologie répond à des besoins de formation en vue d’obtenir un baccalauréat par cumul
https://fep.umontreal.ca/programmes/baccalaureats/?gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMI-s_h39ndhQMV6WRHAR0tpg-

kEAAYASABEgLSt_D_BwE

ou de perfectionnement, dans le but de développer :

 des meilleures pratiques dans le domaine de l’intervention auprès des personnes âgées (reconnu par les conventions collectives de
l’ensemble des établissements de santé et par l’OIIQ)

 un savoir être et un savoir faire face aux enjeux bio-psycho-sociaux du vieillissement et de la vieillesse

Seul certificat au Québec à être basé sur une approche intégrée de l’étude de la vieillesse et du vieillissement (cours tous
siglés GER)

https://fep.umontreal.ca/programmes/baccalaureats/?gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMI-s_h39ndhQMV6WRHAR0tpg-kEAAYASABEgLSt_D_BwE


Le programme et ses 
caractéristiques



Un certificat offert entièrement en ligne

• La presque totalité des cours sont offerts en ligne en mode asynchrone sur 
une plateforme de type moodle appelée StudiUM. Ces cours n’exigent pas 
de déplacement ni d’activités synchrones. Vous avez flexibilité et latitude 
pour réaliser vos cours.

• Le certificat se compose de deux types de cours en ligne

Les cours en ligne autoportants avec personnes-ressource

Les cours en ligne avec chargés de cours 



Structure du programme

• Programme multidisciplinaire (de 30 crédits)

• Bloc 70A – obligatoire – (12 crédits)

• Bloc 70B – option – (minimum 0, maximum 9 crédits) Notions biologiques

• Bloc 70C – option – (minimum 9, maximum 18 crédits) Pratiques et thématiques 
psychosociales

• Bloc 70D – option – (minimum 0, maximum 3 crédits) Thématiques complémentaires

Voir structure de programme:
https://admission.umontreal.ca/programmes/certificat-de-gerontologie/structure-du-programme/

https://admission.umontreal.ca/programmes/certificat-de-gerontologie/structure-du-programme/


Cours du bloc A

Présentateur
Commentaires de présentation
Tous les étudiants ayant été médecins dans leur pays se voient dispensés du GER1016D, le cours leur étant reconnu.



Cours du bloc B

Présentateur
Commentaires de présentation
Vous pouvez suivre tous les cours ou aucun d’entre eux.



Cours du bloc C



Cours du bloc D



Divers types de cours en ligne: 
les cours autoportants

BLOC A BLOC B BLOC C BLOC D
GER 1000D GER2015D GER3046D TXM1221D
GER1016D GER2019D GER3065D

GER3067D

Cours encadrés par des personnes-ressource, qui ne sont 
pas des personnes chargées de cours



Les cours en ligne autoportants

• Cours entièrement conçus pour être suivis sans que la présence d’un enseignant 
ne soit requise.

• Encadrement par une personne-ressource qui répond à vos questions relatives 
aux contenus des cours.

• Importance d’être constant et régulier dans vos apprentissages. Il n’y a personne 
pour vous obliger à réaliser les activités d’apprentissage, ce qui exige de 
l’autodiscipline.

Note: Les personnes-ressource ne peuvent pas répondre à toute question qui n’est pas en 
relation avec les contenus du cours. Pour tout problème autre, vous devez vous adresser 
à :
ger-secr@fep.umontreal.ca

mailto:ger-secr@fep.umontreal.ca






Divers types de cours en ligne:
Les cours avec chargé.e.s de cours (asynchrones et 
syncrhones)

BLOC A BLOC B BLOC C

GER1020D GER2040D GER2022D
GER2021D GER3066D

GER3045D deviendra GER3045 (offert en présentiel à distance - synchrone) dès l’hiver 2026 et le 
GER3046D deviendra GER3046 dès l’automne 2026

Cours gérés par des chargés de cours, qui sont des enseignants



Les cours asynchrones avec chargé.es de 
cours

• Ces cours se distinguent des précédents par le fait qu’ils ont un enseignant, comme les cours en 
salle de classe.

• Les cours, qui ne sont pas des cours magistraux, se déroulent au même rythme qu’en salle de 
classe, soit une séance à la fois, des fois 2 ou 3 séances quand il s’agit d’une même thématique, 
mais tout comme les cours autoportants, ils vous permettent d’aller à votre rythme personnel. Ces 
cours, comme les autoportants, sont asynchrones et flexibles (des rencontres sur zoom ont lieu 
mais la présence est facultative, les séances étant enregistrées).

• Un cours optionnel est offert en ligne mais en présentiel (GER3045D)
• Les examens peuvent être réalisés à l’intérieur d’une fourchette de 48 heures.



L’équipe du personnel enseignant

• Les chargés de cours, tout comme les personnes ressources proviennent :
• des secteurs de la pratique
• du secteur de la recherche
• du domaine de l’enseignement

• Ils sont détenteurs soit :
• d’une maîtrise
• d’un doctorat

- dans les domaines du vieillissement, de la santé ou des services sociaux
- ils sont experts de la matière enseignée (psychologie, anthropologie, travail social, sciences 
infirmières, médecine, pharmacie, etc.).



Le stage (GER3100)

• Le stage est optionnel et peut être réalisé dans certains organismes convenus 
• Il peut aussi être réalisé dans un lieu convenu par l’étudiant de gré à gré avec 

l’établissement d’accueil
• Le responsable de programme détermine la validité du type de stage prévu
• 24 crédits préalables sont exigés, avec obligation d’avoir suivi le GER 3046D
• Exigence d’une moyenne supérieure ou égale à 3,0.



Les ressources du programme



Personnes contact du programme

• Responsable du programme
Ignace Olazabal

• Technicienne à la gestion des dossiers étudiants (TGDE)
Isabelle Ginchereau

• Technicienne en coordination de travail de bureau (TCTB)
Ingrid Beaudiot



Responsable de programme

• Conseils aux étudiants
• Résolution de problèmes divers
• Révision de votre dossier étudiant
• Reconnaissance des acquis de cours : équivalence, transfert ou substitution (il faut remplir le 

formulaire dans votre centre étudiant).
• Ne s’occupe pas de la reconnaissance des acquis expérientiels (écrire, pour ce, à : 

reconnaissance@fep.umontreal.ca )

Responsable : Ignace Olazabal ji.olazabal@umontreal.ca ou
ger-resp@fep.umontreal.ca

ou (514) 343-6111 poste 2846

mailto:reconnaissance@fep.umontreal.ca
mailto:ji.olazabal@umontreal.ca
mailto:ger-resp@fep.umontreal.ca


Technicienne à la gestion des dossiers 
étudiants (TGDE)

• Critères d’admission 
• Choix de cours et inscription
• Annulation et modification du choix de cours
• Reconnaissance d’études antérieures (dossier)

Isabelle Ginchereau
Téléphone : 514 343-2017 ger-tgde@fep.umontreal.ca

mailto:ger-tgde@fep.umontreal.ca


Secrétariat (TCTB)

• Cours autoportants (tout ce qui n’a pas rapport aux contenus de cours, comme les 
problèmes techniques, examens différés, etc.)

• Messages aux chargé(e)s de cours
• Mesures d’accommodement pour les étudiants en situation de handicap
• Examen différé pour les cours autoportants
• Révision de l’évaluation

Ingrid Beaudiot
Téléphone : 514 343-7993 ger-secr@fep.umontreal.ca

mailto:ger-secr@fep.umontreal.ca


Conseils pour réussir ses cours en ligne

• Planifier sa formation et être disponible : il est nécessaire de se libérer du temps et de bloquer des dates et 
des horaires dans son agenda.

• Prévenir son entourage : il faut prévenir sa famille, son entourage ainsi que ses collaborateurs proches pour 
ne pas être interrompu lors de ses séances de travail.

• Prendre des notes pendant les cours en ligne et tenir compte de sa méthode de mémorisation.

• Profiter du tutorat et des occasions virtuelles (ou réelles) pour rencontrer et échanger avec les autres étudiants 
et les enseignants ou les personnes ressource.

• Faire preuve d’autodiscipline : clarifier ses besoins et les objectifs de sa formation pour garder la motivation, 
même seul(e), à la maison… Le fait de travailler ou d’avoir une famille ne peut être évoqué pour demander un 
allégement du travail demandé.



Les normes du succès: Contrer le plagiat

• Être conscient du fait que tout acte de plagiat peut entraîner une expulsion 
définitive du programme et de l’Université de Montréal. 

• Constituent des actes de plagiat :

 Utilisation d’internet sans références

Recopiage de textes déjà publiés sans références (genre Wikipédia)

Utilisation des robots conversationnels

Substitution de personne lors d’un examen ou d’un travail

 Utilisation de matériel non autorisé, notamment les robots conversationnels

https://view.genially.com/682f4ad8eac753532c1eb36a

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fview.genially.com%2F682f4ad8eac753532c1eb36a&data=05%7C02%7Cji.olazabal%40umontreal.ca%7Cb2a4f60a0954430d045908dddf368e6b%7Cd27eefec2a474be7981e0f8977fa31d8%7C1%7C0%7C638912147598078146%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=uNYwaAEUdg%2F28wsxstXVchIaueYBpqgptzXRX%2BIGjts%3D&reserved=0


Service de reconnaissance des acquis 
expérientiels

• Principe de base de la reconnaissance
• La reconnaissance des acquis peut se définir comme « l’acte par lequel une autorité (une institution

d’enseignement, une corporation professionnelle, un employeur, le ministère de l’Éducation, du Loisir et
du Sport) atteste qu’une personne a acquis les connaissances, habiletés ou compétences requises par un
programme de formation ou une fonction de travail ».

• Le principe de base s’énonce ainsi : on peut faire des apprentissages valables et significatifs en dehors
du système scolaire aussi bien qu’à l’intérieur de ce dernier. Ce qui importe, ce ne sont pas les lieux, les
circonstances ou les méthodes de formation, mais ce qui a été effectivement appris.

• À qui ce service s’adresse-t-il?
• À tout étudiant admis dans un programme de la FEP

− jugeant posséder les expériences professionnelles, les formations suffisantes et pouvant en faire la 
démonstration. 

− capable de fournir des preuves de ses réalisations.
• Responsable

Anne-Camille Batail: reconnaissance@fep.umontreal.ca) ou 514 343-6090

mailto:reconnaissance@fep.umontreal.ca


Faculté de l’apprentissage continu
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